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A compter du 1er DECEMBRE 2022 et dans un souci d’harmonisation du service à 

la population sur le territoire de la CAPSO, la collecte du verre en porte à porte sera 

remplacée par une collecte en apport volontaire.

Vous serez invités à déposer vos emballages en verre dans les points de collecte de la 

CAPSO. Ce service est disponible 24h/24, 7 jours/7. 

Sur la commune de Wittes, les bornes se situent :

• Placette, croisement des rues de Roquetoire et rue de Cohem

• RD 943 (parking de la Friterie)

• Face rue du Marais

• Rue du Cornet, Près Fleuris

• Salle des Fêtes

• Parking Louis Vicart

• Etang de Cohem

Vous retrouverez l’ensemble des bornes de la CAPSO sur le site geo.ca-pso.fr

Le service de la CAPSO passera récupérer vos anciens bacs de pré-collecte du verre. 

Pour cela, il vous est demandé de les présenter sur la voie publique avant 8 h 00 les 

lundi 12 et mardi 13 décembre 2022.

A compter du 1er JANVIER 2023, les emballages en plastique et en métal, les briques alimentaires

pourront être trier dans la poubelle jaune.

Les papiers/cartons devront être amenés dans les bornes à papier carton disséminées dans

l’agglomération (retrouvez les emplacements sur www.ca-pso.fr)





Nous tenions à remercier les bénévoles, les

sponsors, les fournisseurs, les éleveurs, les artisans,

les communes, le département et toutes les

personnes qui ont contribué à la bonne réussite de

la foire.

La Mairie et l’école Jules Verne récoltent les bouchons plastiques ainsi que 

les bouchons de liège, au profit des personnes en situation de handicap.

Vous pouvez déposer vos bouchons au secrétariat de la Mairie et à l’école 

Jules Verne pendant les horaires d’ouverture.





Permanence de la Mutuelle
* le 13 décembre 2022
* le 10 janvier 2023

de 14 h à 16 h
à la Mairie de Wittes

Si une fissure apparaît sur votre maison suite à une catastrophe naturelle, il

vous faudra déclarer le sinistre à la mairie et déposer un dossier,

accompagné d’une lettre et de photographies. Les sinistrés ne doivent pas

contacter leur assurance tant que l’état de catastrophe n’est pas

reconnue.

La commune recense les personnes sinistrées et adresse l’ensemble des

dossiers au SYMSAGEL, qui les réceptionne et les envoie au service

concerné.

Les sinistrés disposent d’un délai de 10 jours pour ouvrir un dossier en

indemnisation, à compter de la parution de l’arrêté de catastrophe

naturelle au journal officiel.

INONDATION

Le Code Général des Collectivités Territoriales comme la jurisprudence le

rappelle régulièrement, stipule que le maire est responsable de la sécurité

dans sa commune. Mais cette responsabilité n’est pas sans limites.

En tout premier lieu, elle ne concerne que les parties de la commune

normalement accessibles au public. Tout dépend en l’occurrence de

l’implantation du nid de frelons. Il est évident que s’il se trouve par

exemple sur la voie publique ou à proximité d’un lieu ouvert au public (ex.

: salle municipale, église, cimetière), la responsabilité de la commune est

susceptible d’être engagée en cas d’accident causé par ces frelons. Dès

lors, l’intervention du maire est indispensable pour faire cesser le danger.

Le problème est tout à fait différent si le nid se trouve dans une

propriété privée. Il revient alors au propriétaire ou à l’occupant des lieux

d’intervenir.

Le nid du frelon européen : toujours

ouvert vers le bas, il est le plus souvent

construit sous un abri ou dans un

arbre creux. Vous pouvez aussi parfois

en trouver dans le sol mais jamais en

haut des grands arbres.

212 rue du petit croquet
59173 BLARINGHEM



INONDATIONS

Le 28 novembre 2021, plusieurs habitations de notre village ont été

touchées par une inondation. De ce fait, la commune a déposé un dossier

de demande de catastrophe naturelle, qui a été examiné et accepté.

Un an s’est écoulé et M. le Maire organise une rencontre le

Samedi 10 décembre 2022 

Dans le hall de la salle Louis Vicart à 10 heures.

Les personnes Wittoises âgées de 65 ans et plus recevront un 

colis de Noël. 

La distribution sera effectuée entre le 15 et le 23 décembre 

2022 par le Conseil Municipal.

La Médiathèque sera fermée exceptionnellement les 23, 24, 26, 

30 et 31 décembre 2022

et sera ouverte 

les 21 et 28 décembre 2022.






